Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :
SCGM-1, Document 1, p. 6, lignes 27-28.

Question :

1.16
Veuillez expliquer le fondement de votre hypothèse selon laquelle un client aux nouveaux paliers 4.10 et 4.11 ne contracterait que pour 5 ans.  Veuillez illuster votre explication d'exemples de tels clients qui ne contracteraient que pour 5 ans, pour chacun de ces deux paliers.

Réponse :

1.16
Nous n’avons pas assumé que les clients aux paliers 4.10 et 4.11 signeraient des contrats de 5 ans.  Nous vous référons à la pièce SCGM-12, document 1.05 pour l’explication de l’utilisation d’une durée de 5 ans dans l’établissement des taux.

Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.63
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